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I.1. Les choix retenus pour lõ®laboration du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durables  (PADD)  

Les choix retenus pour établir le P.A.D.D. ont été guidés par le respect des objectifs du développement durable, qui visent à  atteindre les objectifs 

suivants (article L.101.2 du code de lõurbanisme) :  

 

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations ré sidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitali sation des centres urbains 

et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ;  

c) Une utili sation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protec tion des sites, 

des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la r estauration du patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat,  en pr évoyant des capacités de construction et de réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'ac tivités économiques, 

touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt g énéral ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier 

des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, notamment les services  aux familles, 

d'amélioration de s performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

 

4° La sécurité et la salubrité p ubliques ;  

 

5° La prévention des risques  naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;  

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages,  la préservation de la qualité de l'air , de l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, 

de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des co ntinuités écologiques ;  

 

6° bis La lutte contre l'artificialisation d es sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ;  
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7° La lutte contre le changement climatique  et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des 

ressources fossiles, la maîtrise de l'é nergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables ;  

 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis -à -vis des personnes en situation de handicap ou en perte 

d'autonomie dans les zones urbaines et ru rales. 

 

 

I.1.1. M®thodologie de lõ®laboration du PADD  

I.1.1.1. La prise en compte des orientations du SCOT   

Le PLU de Valeyrac sõappuie sur les grands principes d'organisation du territoire et les orientations g®n®rales d®velopp®s dans le cadre du SCOT 

Médoc Atlantique.   

 

La stratégie de Médoc Atlantique est articulée autour de trois principaux objectifs :  

¶ PRESERVER et VALORISER durablement patrimoniales du territoire lõidentit® et les ressources 

¶ PROTEGER les habitants des risques pour un territoire vivant et dynamique  

¶ PROMOUVOIR le développement et la reconnaissance du territoire  

 

I.1.1.1.1. PRESERVER et VALORISER durablement lõidentit® et les ressources patrimoniales du territoire 

Lõorientation du SCOT vise ¨ pr®server le bon fonctionnement des ®cosyst¯mes, ainsi que la qualité pa ysagère et patrimoniale du territoire donc la 

qualité du cadre de vie  :  

- Le renforcement de la biodiversité en lien avec les activités humaines qui assurent son maintien constitue un axe fort, qui s e décline au travers de 

la préservation et du développem ent dõune Trame Verte et Bleue multifonctionnelle 

- la gestion sur le long terme de la qualit® ®cologique des cours dõeau par une approche amont/aval du r®seau hydrographique 

 - la maîtrise et la gestion de la ressource en eau sur le long terme  
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La commune de Valeyrac est fortement concernée par des réservoirs de biodiversité liés aux marais et zone humide.  

 

La valorisation du cadre de vie vise ¨ pr®server ç lõesprit des lieux è port® par les paysages de M®doc Atlantique. 

Sur la commune de  Valeyrac , il sõagit de valoriser les paysages de mattes et des palus  en conciliant usages agricoles et préservation des zones 

humides.  

La valorisation du cadre de vie  passe aussi par des réponses adaptées aux besoins en logement et à la valorisation du bâti.  

 

I.1.1.1.2. PROTEGER les habitants des risques pour un territoire vivant et dynamique  

Lõorientation du SCOT vise ¨ d®finir une capacit® dõaccueil coh®rente et compatible avec les enjeux climatiques et les risques naturels.  

 

Cela passe par la mise en ïuvre dõune r®organisation spatiale et dõun d®veloppement multipolaire ma´tris®, avec lõaffirmation de p¹les structurants, 

la mise en valeur de pôles économiques et touristiques, le maillage de pôles de proximité.  

 

Cela passe naturellement par une gestion des risques (en parti culier liés au PPRI sur la commune de  Valeyrac ) pour la pérennisation des activités et 

la protection des habitants.  
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I.1.1.1.3. PROMOUVOIR le développement et la reconnaissance du territoire  

Lõorientation du SCOT consiste ¨ développer le territoire Médoc Atlan tique pour lui -m°me dans un rapport de coop®ration avec lõensemble des 

entit®s du M®doc, lõautre rive de lõestuaire et la M®tropole, autour dõune politique bas®e sur 4 piliers : Activit®s primaires-Services-Activités 

productives - Tourisme. 

Il sõagit en particulier sur la commune de Valeyrac  de valoriser les activités primaires locales, de faciliter leur développement, soutenir et promouvoir 

la vente directe réalisée par les producteurs du territoire.  

 

 

I.1.1.2. La démarche de construction du PADD du PLU  

La construc tion des orientations du PADD sõest faite dans le cadre des ateliers de travail participatif avec les ®lus et dõun ®change avec les habitants.  

Ç Echanges et réflexions avec les élus sur le volet environnemental du PADD le 18 juillet 2023 et sur le volet urba in et économique le 24 juillet 

2023 

Ç Présentation des orientations du PADD aux PPA le 14 déc embre 2023  

Ç Réunion publique avec la population sur les orientations du PADD le 11 Septembre 2024. 
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I.1.2. Les orientations du PADD  

Les orientations du PADD sõarticulent autour de 6 axes  :  

 

Å Axe 1  : Préserver les espaces naturels sensibles et les ressources et réduire la vulnérabilité des habitants aux risques  

Å Axe 2  : Garantir la préservation des paysages et des patrimoines dans leur diversité  

Å Axe 3  : D®finir le projet dõaccueil : les besoins du territoire pour la d®mographie et lõhabitat 

Å Axe 4  : Favoriser un développement urbain respectueux du cadre de vie et prenant en compte la spécificité littoral e 

Å Axe 5  : Conforter les atouts économiques du territoire  

Å Axe 6 : Promouvo ir un rééquilibrage en faveur des modes de déplacements alternatifs à la voiture  
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I.1.2.1. La préservation des milieux naturels et la biodiversité ð la ressource en eau  

I.1.2.1.1. Rappel des enjeux du diagnostic et corrélation avec les orientations du PADD  

DIAGNOSTIC ET ENJEUX IDENTIFIES GRANDS AXES DU PADD ORIENTATIONS DU PADD 

Diagnostic  
Une ressource en eau souterraine (aquifères semi-profonds 
ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ) soumise à une 
pression de prélèvements importante. 
 
Un patrimoine naturel reconnu par de nombreux zonages 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 
Des milieux bocagers constituant une richesse écologique 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
patrimoniales 
5Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ 
de régulation notamment vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ 

 
5Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ǉǳŜ très ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire communal ; imbriqués dans les vignes et le bâti. 
 
Enjeux identifiés 

ü Préserver les secteurs de fort intérêt écologique, 

notamment les marais et leur diversit®. Dõune mani¯re plus 

large, prot®ger lõenveloppe des zones humides existantes. 

ü Prendre en compte les risques naturels dans les choix 

dõam®nagement du territoire. 

 

 

 

 

AXE I 

 

Préserver les espaces 

naturels sensibles et les 

ressources et réduire la 

vulnérabilité des habitants 

face aux risques  
 

 

 

 

 

 

1. Assurer une gestion raisonnée de la ressource en 

eau  

 
¶ Maintenir une bonne qualit® de lõalimentation en 

eau potable  

¶ Préserver la qualité des eaux superficielles  

 

 

2. Pérenniser les conditions de maintien de la 

biodiversité  

 

¶ Préserver les continuités écologiques  

¶  Assurer la pérennité des zones humides  
 

3. Réduire la vulnérabilité des habitants aux risques,  
 

¶ Intégrer le risque inondation  

¶ Prendre en compte le risque mouvements de 

terrain  
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I.1.2.1.2. Justification des ch oix établis dans le cadre du PADD  

ORIENTATIONS DU PADD 

 
 

 
LES CHOIX ETABLIS DANS LE CADRE DU PADD 

 
Le contexte naturel du territoire, de par son lien avec la plaine alluviale et inondable associée à 
ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΣ ŎǊŞŜ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴaturels, agricoles et forestiers très 
particuliers articulés notamment autour des mattes et palus.  
 
Les choix retenus dans le cadre du PLU visent à maintenir les qualités attractives et fonctionnelles 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ résidentiel et de développement économique 
όƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘύΦ 

 

LES CHOIX ETABLIS DANS LE CADRE DU PADD 

 

 
Lõaxe consid®r® a pour ambition de concilier les choix de 

d®veloppement et les objectifs dõune meilleure performance 

environnementale.  

 

Le développement porté par le PLU vise à maintenir une  quantité 

dõeau suffisante pour lõensemble des usages du territoire (résidentiels, 

ag ricoles, etc.) et à prendre en compte les impacts sur la gestion 

globale de la ressource en eau.  

 

Les choix du PLU visent à projeter un développement urbain 

compatible avec la ressource en eau potable  et à optimiser 

lõutilisation des ®quipements existants (adduction en eau potable, 

eaux usées, eaux pluviales) et visent également à permettre la 

diversification des techniques de traitement des eaux usées.  

 

Les espaces naturels du territoire forment une charpente écologique 

structurante.  

Le PADD fixe de prése rver les milieux humides de la plaine alluviale 

(réservoirs humides et aquatiques), ainsi que les continuités 

écologiques . Dans le cadre du PLU seront ainsi prises en compte les 

mesures nécessaires à la conservation des habitats, habitats 

dõesp¯ces et esp¯ces dõint®r°t patrimonial pr®sents sur leur territoire : 

 

Par ailleurs, compte tenu de leur importance, le principe qui guidera 

le choix de la délimitation des zones de développement urbain sera 

la préservation des zones humides et le respect du réseau 

hyd rographique .  
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ORIENTATIONS DU PADD 

 

 

 

 

LES CHOIX ETABLIS DANS LE CADRE DU PADD 

 

 

Lõint®gration des risques dans les choix de 

d®veloppement traduit la volont® dõune prise en 

compte des éléments connus afin de ne pas 

aggraver les situations.  

 

Concern ant le risque inondation , le principe 

dõinconstructibilit® de la zone rouge du PPRI sera 

scrupuleusement respecté.  

 

Il sera veillé à la préservation des digues et levées 

de terre de protection jouant un rôle essentiel sur 

le littoral estuarien, tout en int erdisant toute 

constructibilit® ¨ lõarri¯re des ouvrages de 

d®fense jusquõ¨ la limite des espaces proches du 

rivage, ¨ lõexception des installations n®cessaires 

aux cultures marines ;  

  

 
Les éléments paysagers participant à la lutte contre 

lõ®rosion des sols (haies, alignements arborés, 

bosquets, boisements de feuillus, bandes 

enherb®es é), seront pr®serv®s en particulier 

dans les palus . 
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I.1.2.2. Les qualités paysagères et patrimoniales  

I.1.2.2.1. Rappel des enjeux du diagnostic et corrélation avec les orientations du P ADD 

Paysage et patrimoine -DIAGNOSTIC ET ENJEUX IDENTIFIES GRANDS AXES DU PADD ORIENTATIONS DU PADD 

Diagnostic  
 

Des paysages singuliers de marais littoraux et de basses terres 
ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 
Un caractère bocager des zones de mattes et palus qui 
agrémente le paysage ; en particulier les haies de tamaris, qui 
agrémentent le paysage, forment écran au vent et 
maintiennent les sols. 
 
Des terres de graves qui offrent des horizons viticoles sur des 
surfaces assez étendues, et des reliefs très doux. 
 
Des éléments de patrimoine bâti de qualité (châteaux viticoles, 
habitat de caractère, patrimoine rural, patrimoine estuarien, 
ǇŜǘƛǘ ǇƻǊǘύ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ǇŀǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 
 
Une attractivité en lien avec ƭΩǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ le tourisme 
estuarien, prenant appui sur le petit port de la Goulée, 
patrimoine, la randonnée ... 
 

Enjeux identifiés 

ü La pr®servation de lõidentit® paysag¯re, architecturale, et 

culturelle des territoires communaux.  

ü Un ®cotourisme qui permette la d®couverte de lõestuaire, 

en lie n avec le port  

ü Un soutien aux activités traditionnelles liées aux marais et 

aux palus, ainsi quõau potentiel li® ¨ lõaquaculture. 

ü Une organisation de lõoccupation de lõespace qui 

pr®serve lõ®quilibre entre espaces am®nag®s et espaces 

naturels.  

 

 

 

AXE II 

 

Garantir la préservation 

des paysages et des 

patrimoines dans leur 

diversité  

 
 

 

 

 

 

 

 

1- Préserver les grands ensembles paysagers des 

mattes et des marais  

 
¶ Préserver les structures naturelles des paysages 

estuariens par un classement en zones de 

protection  

 

¶ Porter attention à la structuration des lisières 

urbaines et au maintien de coupures 

dõurbanisation. 

 

¶ Favoriser la découverte des paysages estuariens 

en privilégiant les modes doux (cheminements 

cyclables et piétons, boucles de randonnées).  

 

 

2- Préserver et mettre en valeur les éléments de 

patrimoine  

 

¶ Proposer au PLU des dispositions spécifiques 

permettent une protection des éléments de 

patrimoine identifiés.  

 

¶ Proposer au PLU une protection spécifique des 

boisements intéressants (Espace Boisé Classé, ou 

classement au titre des éléments de patrimoine 

ou des continuités écologiques).  
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I.1.2.2.2. Justification des choix établis dans le cadre du PADD  

ORIENTATIONS DU PADD 

 
Cet axe a pour ambition de concilier les objectifs de développement et les objectifs de préserv ation 

des structures paysagères du territoire et de qualité du cadre de vie.  

 

 
 

 
 

LES CHOIX ETABLIS DANS LE CADRE DU PADD 
 

Sõappuyer sur les caract®ristiques et structures 

paysagères du territoire permet de fonder le projet 

dõam®nagement et de d®veloppement sur des 

valeurs identitaires partagées.  

 

Le PLU sõattachera ainsi ¨ pr®server la diversité des 

espaces naturels, agricoles et forestiers.  

Une attention sera portée aux zones de franges 

entre ensembles bâtis et espaces agricoles et 

naturels,  

Les structures paysagères liées aux éléments boisés 

seront préservées , comme autant dõ®l®ments 

structurants dõun paysage assez lin®aire. 

 

Le maintien de coupures paysagères entre les 

villages sera pris en compte dans les choix de 

développement.  

 

Le plateau viticol e accueille une urbanisation 

dispersée de façon assez homogène et organisée 

à partir des hameaux.  

Le PLU veillera à respecter les objectifs du PADD de 

préservation des paysages : 

- Maîtrise  de  la qualité des constructions neuves 

tant en termes d'implantat ion, que de volumétrie 

ou dõaspect architectural. 

- Préservation de  la trame dõ®l®ments 

architecturaux et végétaux existants qui forme une 

identit® estuarienneé 
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I.1.2.3. Le projet dõaccueil : les besoins du territoire pour la d®mographie et lõhabitat  

I.1.2.3.1. Rappel de s enjeux du diagnostic et corrélation avec les orientations du PADD  

Attractivité résidentielle -DIAGNOSTIC/ ENJEUX IDENTIFIES GRANDS AXES DU PADD ORIENTATIONS DU PADD 

Diagnostic  
 

Une croissance démographique dynamique dans les années 2000, 

portée par le solde migratoire, qui sõessouffle dans la derni¯re 

période 2013 -2019.   

Une taille des ménages de bon niveau (2,2 personnes /ménage) , 

en d®pit dõune diminution de la taille des ménages en lien avec les 

évolutions sociétales et un vieillissement de la popul ation 

(augmentation de la part importante de retraités).  

 

Une augmentation modérée  du parc de logements sur la 

commune , avec une part de logements secondaires assez 

équilibrée ( 13% du parc global).  

Une part de logements vacants élevée , de lõordre de 13% (en légère 

diminution ) et de forts enjeux de requalification du parc ancien 

(environ 1/3 du parc est antérieur à 1919 sur l a  commune).  

 

Une majorité de maisons individuelles, de grandes typologies, en 

propriété qui ne favorise pas un parcours résidentiel flu ide . 

 

Une dynamique de construction modérée (environ 3 logements / an 

sur les 10 ans).  

Une commune de petite taille présentant de ce fait un niveau de 

services limité . 

 

Enjeux identifiés 

ü Examiner les évolutions futures en termes démographique et de 

lõhabitat au regard des orientations du SCOT et des attentes des 

communes.  

ü D®velopper lõoffre locative pour permettre un parcours r®sidentiel 

plus fluide  

ü Amorcer la diversification de lõoffre de logements, et des 

typologies pour répondre aux nouveaux profils de la population.  

ü Prendre en compte les besoins en matière de rénovation du parc 

existant  

 

 

 

AXE III 

 

Définir le projet 

dõaccueil : les besoins 

du territoire pour la 

démographie et 

lõhabitat  

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Anticiper  les évolutions démographiques et 

traduire un p rojet de développement mesuré  

 
 

2. Adapter la capacit® dõaccueil aux besoins 

projetés à horizon du PLU  

 

 

3. Optimiser la consommation foncière pour 

lõhabitat  

 

 
4. Valoriser le bâti existant et d iversifier le parc 

de logements  
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I.1.2.3.2. Justification des choix  établis dans le cadre du PADD  

 

LES CHOIX ETABLIS DANS LE CADRE DU PADD 
 

Cet axe a pour ambition de proposer un projet de développement respectueux du cadre fixé par le SCOT , tout en appréciant, le plus 

objectivement possible, les potentialit®s et lõopportunit® dõun d®veloppement r®sidentiel de la commune. 

 

La CdC, après avoir examiné 3 scénarios (un scénario tablant sur une stricte logique de « préservation », un second visant un e stratégie 

maximisant le potentiel en extension , un scénario intermédiaire ) a fait le choix dõun sc®nario de d®veloppement proposant une strat®gie 

volontariste et structurant , encadré par une capacit® dõaccueil adapt®e aux enjeux.  

 

La commune de Valeyrac dans le même esprit que le travail conduit dans le cadre du SCOT, a examiné t rois projections présentant des 

rythmes de développement différenciés. Elle a fait le choix dõune croissance moins soutenu que dans la période passée, mais qui renoue avec 

une croissance positive , et permet un renouvellement des générations . 

Cette hypothès e rejoint celle proposée dans le cadre du SCOT à +0,85 %/an ; soit une population nouvelle attendue d õenviron 50 habitants à 

horizon 2035 .  

 

Dans le cadre du projet de PLU, le besoin global en logements est ainsi estimé à 35 logements,  besoin global qui co uvre le besoin en logements 

li®s ¨ lõaccueil de nouveaux m®nages, ainsi que celui n®cessaire au maintien de la population actuelle. 

 

Outre lõaspect quantitatif de production de logements, les ®lus ont pour ambition de r®pondre ¨ la diversit® des besoins en logements, pour 

partie en encourageant les propriétaires à valoriser le bâti existant.  

 

Afin de répondre à la nécessité de modérer la consommation foncière et en particulier celles des Espaces Naturels Agricoles e t Forestiers, le 

PADD fixe un objectif de densit® pour les logements potentiellement r®alis®s en extension de lõenveloppe urbaine ; et une localisation des 

constructions préférentiellement au sein de la zone urbaine.  
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I.1.2.4. Le développement urbain  

I.1.2.4.1. Rappel des enjeux du diagnostic et corrélation avec  les orientations du PADD  

Développement urbain -DIAGNOSTIC ET ENJEUX IDENTIFIES GRANDS AXES DU PADD ORIENTATIONS DU PADD 

 
Diagnostic  
 

Un développement urbain multipolaire : le centre bourg est complété 
par plusieurs villages de même taille. A noter également des 
développements diffus, sur certaines voies. 
Le territoire présente cependant un mitage du territoire relativement 
faible, de par les protections présentes. 
 
Un habitat pavillonnaire banalisé et parfois peu qualitatif 
(architecture, insertion urbaine, accompagnement végétal). 
 
¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł Ŧƛƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜ Ǉƭǳǎ 
spécifiquement les espaces agricoles  
 
[ŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ 
ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
 

Enjeux identifiés 

ü Poursuivre lõam®nagement et la consolidation du bourg et 

principaux hameaux  

ü Travailler en priorit® ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine et du 

cadre défini par le SCOT  et la loi littoral . 

ü Conserver la qualité du cadre de vie.  

ü Am®liorer lõint®gration du b©ti neuf (ad®quation avec lõidentit® 

architecturale et paysagère).  

 

 

 

AXE IV 

 

Favoriser un 

développement urbain 

respectueux du cadre 

de vie  et prenant en 

compte la spécificité 

littoral   

 

 

 

 

 

 

 

1. Un cadre ¨ lõurbanisation organis® par les 

disp ositions de la loi littoral  

 

¶ Le caractère prégnant des espaces 

remarquables  

 

¶ Respecter la délimitation de la bande des 100 

mètres et des espaces proches du rivage  

 

¶ Maintenir des coupures dõurbanisation  

 

 

2. Une enveloppe conditionn®e par lõidentification 

des agglomérations, villages, et secteurs déjà 

urbanisés  

 

¶ Localiser le développement urbain au sein de  la 

centralité principale du bourg  

 

¶ Autoriser une densification des secteurs déjà 

urbanisés  

 

¶ Favoriser une bonne organisation des 

développements futurs  
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I.1.2.4.2. Justification des choix établis dans le cadre du PADD  

LES CHOIX ETABLIS DANS LE CADRE DU PADD 

 
 

 

LES CHOIX ETABLIS DANS LE CADRE DU PADD 

 

 

La commune est concernée par la loi littoral, qui fonde le principe 

dõ®quilibre entre am®nagement, protection et mise en valeur du 

littoral, et repose en particulier sur la capacit® dõaccueil des 

espaces urbanisés ou à urbaniser.  

 

Le PADD affirme les principes et objectifs de la loi Littoral, qui ont 

vocation à préserver le cadre paysager et le capital naturel , et 

ainsi pr®server lõidentit® du littoral ¨ travers un d®veloppement 

équilibré.  

 

La loi notifie que « L'extension de l'urbanisation se réalise en 

continuité avec les agglomérations et villages existants.  

 

Le SCOT a d®termin® ¨ lõ®chelle du territoire du SCOT les critères 

dõidentification des villages, agglomérations et autres secteurs 

déjà urbanisés et en a défini la localisation.  

 

Le PADD fixe dans ses orientations que la délimitation précise de 

lõenveloppe urbaine et des zones du PLU sera établie dans l e 

respect de lõanalyse des espaces urbanis®s qui figure au rapport 

de présentation du SCOT.  

 

 

 

[Ŝ t!55 ŦƛȄŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŜŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ : les espaces proches du rivage ; Les espaces remarquables ; 

La bande littorale (dite bande des 100 m) Τ [Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; Les espaces boisés significatifs. 
 

Une grande part du territoire communal est concernée par les espaces remarquables liés aux réservoirs humides et boisements significatifs de feuillus. 
 

­ [Ŝ t!55 ŦƛȄŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ǉŀr des bâtiments agricoles. 

­ Dans le respect de la bande des 100m, le PADD prône de consolider les activités de pêche et les cultures marines. 

­ Enfin le PADD retient de préserver les espaces boisés de qualité. 
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I.1.2.5. Le développement économique  

I.1.2.5.1. Rappel des enjeux du diagnostic et corrélation avec les orientations du PADD  

Développement économique - DIAGNOSTIC ET ENJEUX IDENTIFIES GRANDS AXES DU PADD ORIENTATIONS DU PADD 

  
Principaux constats  
 

Un territoire caractérisé par la prégnance des activités primaires  

 

Une agriculture diversifiée ( viticulture, élevage, cultures -prairies, 

céréales , oléagineux -), soutenue par lõactivité viticole, qui reste 

dynamique et se maintient (évolution des superficies plantées 

positive entre 2008 et 2019).  

 

Des entreprises de petite taille et un tissu artisanal qui participe de 

la dynamique communale . A noter l a pr®sence dõun 

multiservices au bourg.  

 

En accompagnement du tourisme littoral, un potentiel de 

développement touristique fondé sur lõoeno-tourisme, les atouts 

naturels , le port de la Goulée (halte de plaisance), et le 

patrimo ine.  

 

Une forte mobilité résidentielle et des trajets pendula ires domicile -

travail à destination des communes voisines, ou de la métropole 

bordelaise, importants.  Avec cependant un taux dõactivit® et un 

indicateur de concentration dõemplois (nombre dõemplois 

ramen® au nombre dõactifs) en progression sur la commune.  

 

Enjeux identifiés 

ü Des activités commerciales et de services de proximité à 

soutenir pour un bourg vivant au service des habitants.  

ü Des opportunit®s en mati¯re dõaccueil et dõactivit®s touristiques 

à soutenir et développer.  

ü Un potentiel agricole  et viticol e et des activités primaires à 

préserver.  

 

 

 

 

 

 

AXE V 

 

Conforter les atouts 

économiques du 

territoire  

 

 
1. Soutenir lõ®conomie de proximit® 
 

¶ Favoriser le maintien des équipements, commerces et 

services pour répondre aux besoins de la population et 

conserve r un bourg actif  

 
2. Préserver les activités primaires liées au milieu 

naturel  
 

¶ Favoriser le maintien dõune agriculture active 

 

¶ Garantir de bonnes conditions dõexercice des activit®s 

traditionnelles de lõestuaire, de la p°che et des 

activités liées à la m er. 

 

¶ Permettre la r®alisation de projets dõaccueil (dont 

oeno -touristiques ) et dõh®bergements li®s, dans le 

respect de la loi littoral.  

 

 

3. Valoriser le tourisme de nature  
 

¶ Permettre lõaccueil de loisirs/tourisme li® au Port de la 

Goulée  

¶ Elargir lõoffre dõh®bergements et permettre le 

développement de nouveaux projets . 
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I.1.2.5.2. Justification des choix établis dans le cadre du PADD  

ORIENTATIONS DU PADD 

 

 
 

 
 

 

LES CHOIX ETABLIS DANS LE CADRE DU PADD 
 

Dans le cadre de son PADD, la commune de 

Valeyrac retient d es orientations économiques qui 

sõarticulent avec les orientations du SCOT : avec un 

soutien aux activités primaires locales , 

emblématiques des ressources du territoire.  

Ainsi la commune se caractérise par une activité 

agricole encore active (productions a gricoles et 

activit® dõ®levage, mais surtout viticole avec la 

présence de nombreux châteaux).  

Le soutien à la filière passe par une déclinaison 

règlementaire qui favorise l es activité s dans le 

respect de la loi littoral et permette autant que 

possible une diversification des activités , permettant 

dõallier cultures primaires et tourisme de nature.  

Cette orientation communale est parfaitement en 

cohérence avec le SCOT qui préconise de valoriser 

les activités primaires locales, de faciliter leur 

développement,  et de promouvoir la vente directe 

réalisée par les producteurs du territoire.  

 

Il en est de même pour les activités traditionnelles 

de lõestuaire, de la p°che et des activit®s li®es ¨ la 

mer.  
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I.1.2.6. Les transports et la mobilité  

I.1.2.6.1. Rappel des enjeux du diagnostic  et corrélation avec les orientations du PADD  

Transports - déplacements-DIAGNOSTIC ET ENJEUX IDENTIFIES GRANDS AXES DU PADD ORIENTATIONS DU PADD ς Les choix établis  

 
Diagnostic  
 

Un territoire « éloigné » (en particulier de la métropole) compte tenu 

de l a position géographique de la commune en pointe nord du 

territoire.  

Une desserte assurée par la RD.1215, axe majeur du territoire, qui 

enregistre toutefois des conditions de circulation difficiles.  

 

Un réseau de voies secondaires, relativement dense, qui i rrigue 

lõensemble du territoire. 

 

Des déplacements très majoritairement effectués en voiture . 

Les transports collectifs ne concernent pas directement la 

commune. La desserte ferroviaire nõest accessible quõ¨ partir de 

Lesparre-Médoc  ; de même que la  ligne de bus . 

A noter cependant au plan ferré, un projet d e RER métropolitain 

visant un développement des lignes et une fréquence accrue.  

 

Le réseau cyclable est principalement uti lisé pour une fréquentation 

touristique ou de loisirs.  

 

Enjeux identifiés 

ü Diminuer  dans la mesure du possible lõusage de la voiture 

individuelle au profit des autres modes de déplacements  

ü Améliorer la desserte ferroviaire (les élus sont favorables aux 

orientations en direction du développement du cadencement et 

des temps de parcours du TER).  

ü Développer les cheminements doux (dont pour assurer une desserte 

sécurisée des équipements et services publics)  

 

 

 

 

AXE VII 

 

Promouvoir un 

rééquilibrage en 

faveur des modes 

de déplacements 

alternatifs à la 

voiture  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

1. Favoriser la multi -modal ité  

 

 

2. Valoriser le réseau des pistes cyclables  

 

¶ Intégration dans le cadre du PLU, en tant que de 

besoin des réservations pour la réalisation de bandes 

cyclables du projet de  schéma directeur cyclable du 

Médoc.  
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I.1.2.6.2. Justification des choix établis dans le  cadre du PADD  

 

ORIENTATIONS ET CHOIX ETABLIS DANS LE CADRE DU PADD 
 

La commune de Valeyrac est d®pendante sur les questions de mobilit® de choix supra communaux ¨ lõ®chelle plus large du territoire M®doc.  

Lõaccessibilit® du territoire d®pend en effet de lõorganisation de nïuds de mobilit®s strat®giques qui permettent le d®ploiement de mobilit®s 

alternatives adaptées selon les échelles de déplacements.  

Leur fonctionnement et leur efficacit® n®cessite de sõattacher ¨ : 

- améliorer la desserte par la route en termes de qualité, adaptation à la multimodalité, fluidité et sécurité  

- am®liorer la desserte ferroviaire (augmentation de la fr®quence des trains, am®lioration de lõintermodalit® dans les gares, faisabilité de trains 

rapides sur lõaxe Le Verdon-sur-Me r, Lesparre -Médoc, Pauillac et Bordeaux).  

 

Les orientations du PADD du PLU de Valeyrac prennent appui et sõint¯grent dans le sch®ma global des orientations du SCOT, ¨ lõ®chelle des 

possibilités offertes pour la commune . 

 
La commune est concernée par ailleu rs par le schéma directeur cyclable du Médoc et le maillage prévu dans le cadre des travaux de la 

communaut® de communes. La commune souhaite sõappuyer sur ce sch®ma pour d®velopper des d®placements doux au service des 

déplacements du quotidien.  
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I.2. Justifications au regard du PADD des choix retenus pour la délimitation des zones et des règles qui y 

sont applicables  

I.2.1. Organisation g®n®rale du r¯glement graphiques et ®crit (plans de zonage et r¯glement dõurbanisme)  

Finalité première du document d ôurbanisme , la traduction réglementaire du projet communal sôinscrit dans la continuité des orientations fixées dans 

le PADD. Elle traduit ces dernières et sa nature impose une approche et une justification plus fine. L ôobjectif affiché dans cette partie est de just ifier 

lôensemble des outils réglementaires mis en place par le PLU.  

 
 

I.2.1.1. Les documents graphiques et les différents types de zones  

Le Plan Local dõUrbanisme, conform®ment au Code de lõUrbanisme, d®finit quatre grands types de zones, qui traduisent les axes stratégiques du 

PADD.  

 

Les zones urbaines sont dites "zones U".  Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 

existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir le s constructions à implanter.   

 

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ".  Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le c as échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une 

zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des ori entations 

d'aménagement et de programmation et, le cas échéan t, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les 

constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure  de la réalisation des 

équipements internes à la zo ne prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la p ériphérie immédiate d'une 

zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouvertur e à l'urbanisation 

est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientat ions d'aménagement et de 

programmation de la zone.  

 

Les zones agricoles sont dites "zones A".  Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 

du potentiel agronomique, biologique ou économique des terr es agricoles.   

 



 

Rapport de présentation Tome II - Justifications des choix et évaluation environnementale ð PLU de Valeyrac- Février 2026 

26 

Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N".  Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou 

non, à protéger en raison  : 

¶ Soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels , des paysages et de leur intérêt (notamment du point de vue esthétique, historique 

ou écologique),  

¶ Soit de leur caractère d'espaces naturels,  

¶ Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles,  

¶ Soit de la nécessité de prévenir les  risques notamment d'expansion des crues.  

 

Au sein de chaque zone, plusieurs secteurs ont été créés pour tenir compte de leurs spécificités propres .  

Les diff®rentes zones font lõobjet dõun ç d®coupage è ®tabli en fonction des usages actuels ou souhait®s, notamment pour les zones urbaines, et à 

urbaniser (destination, morphologie urbaine é) ainsi que pour les zones naturelles (Cf. pr®sentation d®taill®e en pages suivantes).  

 

Des trames (prescription ponctuelles, linéaires ou surfaciques) peuvent être super posées aux quatre types de zones  afin de traduire les objectifs et 

besoins spécifiques en matière de développement et de protection (emplacements réservés, éléments patrimoniaux bâtis ou végét aux à préserver 

é).  

 

I.2.1.2. Le règlement écrit  

Le règlement écrit et les documents graphiques qui y sont attachés constituent des pièces essentielles du dossier de PLU. Ce sont ces pièces qui so nt directement 

consultées par les pétitionnaires souhaitant avoir accès de façon rapide aux informations principales concernant les  droits à construire attachés à leur parcelle.  

 

Compte -tenu de lõimportance et de lõimbrication des diff®rentes pi¯ces r®glementaires, il appara´t opportun de rappeler la fa­on dont est construit 

le règlement écrit.  

Le règlement du PLU est établi selon l es r¯gles du contenu modernis® du r¯glement, dont lõobjet est de r®pondre ¨ un besoin g®n®ral de clarification, 

de mise en coh®rence et de lisibilit® des r¯gles dõurbanisme, pour en faciliter lõutilisation et la traduction op®rationnelle.   

Il précise  :  

Å Lõaffectation des zones et la destination des constructions (o½ puis-je construire ?) ;  

Å Les caract®ristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysag¯res (comment prendre en compte mon environnement ?) ;  

Å Les ®quipements et r®seaux (comment je mõy raccorde ?).  

 

Le r¯glement dõurbanisme est organis® comme pr®cis® ci-après  : 

 

Ỏ Un lexique général précise les définitions retenues dans le cadre du PLU  
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Ỏ Un rappel est fait des destinations et sous -destinations  d®finies par le Code de lõurbanisme, pour chacune des zones est précisé les 

destinations et sous -destinations autorisées, autorisées sous conditions ou interdites  

Ỏ Des dispositions générales précisent les règles applicables à toutes les zones  

 

Ỏ Les dispositions applicables à chacune des zones, confo rmément au règlement modernisé du PLU est structuré en trois chapitres :  

 

Á I -  Destination des constructions, usage des sols et natures dõactivit® 

- Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, destinati ons et sous -destinations  

-  Mixité fonctionnelle et sociale  

Á II - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

-  Volumétrie et implantation des constructions  

-  Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

-  Traiteme nt environnemental et paysager des espaces non -bâtis et abords des constructions  

-  Stationnement  

Á III - Équipement et réseaux  

- Desserte par les voies publiques ou privées  

- Desserte par les réseaux  

 

La rédaction du règlement intègre par ailleurs les préoccupat ions li®es au d®veloppement durable (favoriser les ®nergies nouvelles dans lõhabitat, 

les techniques alternatives pour des aménagements « durables »).  

Lõ®criture du r¯glement et lõ®laboration du zonage ont ®t® r®alis®es de mani¯re concomitante. 

 

 

I.2.1.3. Les différents types de zones  

Le zonage et le règlement du PLU définissent ainsi les zones et secteurs de zones suivants  :  
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I.2.2. M®thodologie de lõ®laboration du zonage et du r¯glement 

 

Ỏ Le zonage constitue la déclinaison règlementaire du PADD  

La déclinaison rè glementaire du projet de PLU a consisté à transposer à une échelle plus fine les orientations du projet en précisant :  

 

 La d®limitation de lõenveloppe urbaine correspondant ¨ lõagglom®ration et aux secteurs déjà urbanisés  (extension de l'urbanisation en 

c ontinuité)  

 

 La délimitation des espaces remarquables de la loi littoral (réservoirs humides et aquatiques ; boisements significatifs de f euillus)  

Á Quelques secteurs comprenant des b©tis isol®s et des constructions regroup®es, ins®r®s au sein de lõespace remarquable, ont été 

retirés de cet espace et justifiés au RP.  

 

  La délimitation des autres espaces clefs de la loi littoral : espaces proches du rivage ; bande des 100 m ; EBC  

Á  Limitation de lõexposition des populations aux risques  

Á Zones rouge et jaune du P PRI, espaces de mobilit® des cours dõeau et zones dõexpansion de crue, risque mouvements de 

terrain ...)  
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Á  Prise en compte des grands ensembles paysagers des mattes et des marais  

Á  Préservation des activités primaires liées au milieu naturel   

 

 

I.2.2.1. La trame gén érale des espaces agricoles et naturels  

Le travail de d®limitation ¨ lõ®chelle parcellaire, sur la base des cartographies ®tablies dans le cadre du PADD et du diagnostic, sõest appuy® sur la 

superposition sur plan de différentes informations (photos satell ite, sources cartographiques sous SIG, terrain)  :  

 

 Délimitation des espaces naturels remarquables sensibles (zones Ar,  Nr et Nor)  

Ils recouv rent les espaces remarquables au titre de la loi littoral (réservoirs humides et boisements significatifs de feuill us) ¨ lõexception des quelques 

secteurs , ne répondant pas aux caractéristiques évoqué es. 

 

 Délimitation des espaces à dominante naturelle (N)  

La zone N concerne lõensemble des secteurs naturels qui ne sont pas situ®s au sein des espaces remarquables identifiés au titre de la loi littoral.  

Elle englobe en outre des secteurs comprenant des bâtis isolés ou quelques constructions regroupées.  

 

 Délimitation de la zone agricole (A)  

Le b©ti agricole et les si¯ges dõexploitation ne faisant pas partie des espaces remarquables font lõobjet dõun classement en zone agricole A, qui 

permet les constructions et installations li®es et n®cessaires ¨ lõactivit® agricole et viticole . 

A noter que les secteurs de zone A sont tous situés hors zone rouge du PPRI.  

 

 Délimitation de la  zone d u Port de Goulée (No)  

Le port de Goulée  se situe en majeure partie sur la commune de Valeyrac. Les activités de restauration  liées au port ont été délimitées en zone No.  
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I.2.2.2. La d®finition de lõenveloppe urbaine de lõagglom®ration et des villages  

 

DU PADD Ą AU ZONAGE 

 

 

 
 

Comme notifié précédemment, le SCOT a  d®termin® ¨ lõ®chelle du territoire du SCOT les crit¯res dõidentification des villages, agglomérations et 

autres secteurs déjà urbanisés et en a défini la localisation.  
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Un trava il a ainsi été conduit dans le cadre du PLU pour dessiner précisément le p®rim¯tre de la d®limitation spatiale propos®e dans lõatlas 

cartographique pour lõanalyse des espaces urbanis®s qui figure au rapport de pr®sentation du SCOT. 

De la même manière, il a  été délimité comme proposé au SCOT une enveloppe urbaine et une délimitation de la zone constructible de la Verdasse.  

 

Les enveloppe s urbaine s ont  ainsi été délimitée s au plus près des constructions existantes à partir de la photo satellite la plus récent e (ortho -express 

2024).  

Ont été pris en compte les infrastructures de transports (routes, parkings) et les équipements publics (cimetière,  station dõ®puration, parc). 

Lõenveloppe urbaine a ®galement intégré les jardins aménagés des constructions et les de nts creuses (quand celles -ci sont situées entre 2 

constructions distantes de moins de 60 m ou en continuité  de lõurbanisation).  
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Lõenveloppe urbaine du « lõagglom®ration » de Valeyrac  

 

 

 

 

 

 

Centre historique de la commune  avec la place du village encadr ée 

par la mairie, la salle des f°tes et lõ®glise. B©ti mitoyen majoritairement 

¨ lõalignement des voies publiques. 

Outre les ®quipements cit®s plus haut, le bourg accueille aussi lõ®cole, 

un parc public et un multiple rural.  

De taille assez modeste, il sõest étendu de façon mesurée le long des 

voies (au Sud -Ouest, Sud -Est et au Nord).  

 

Le cimeti¯re et la station dõ®puration ont été  int®gr®s ¨ lõenveloppe 

urbaine  en raison de leur  proximité direct e avec les  dernières 

constructions du bourg car ils  constituen t des espaces artificialisés.   

Ils sont néanmoins implantés au Nord de la RD 2/ Castillonnaise au sein 

des espaces proches du rivage.  

 

Le parc public (zone Ne au Sud) a lui aussi ®t® int®gr® ¨ lõenveloppe 

urbaine car il se situe au cïur du bourg et fait la jonction avec des 

habitations au Sud -Est. 

 

Le développement du bourg est fortement contraint par la zone 

inondable, les espaces sensibles sur le plan environnemental et le 

vignoble.  
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Lõenveloppe urbaine du SDU de Troussas 

 

 
 

Une quarantaine de bâtis en dur autour dõun hameau ancien. 

Lõenveloppe urbaine du SDU sõ®tend de part et dõautre de la route de 

Troussas (Ouest/ Est). 

Elle offre encore quelques possibilités de densification et de comblement 

des dents creuses.  

Le château de Troussas, au Nord -Est, nõa pas ®t® int®gr® au SDU 

(contrairement au SCOT) car situ® bien ¨ lõ®cart des autres constructions. 

 

Lõenveloppe urbaine du SDU de la Verdasse 

 

 
 

Plus dõune cinquantaine de bâtis en dur dans ce hameau ancien 

(partie nord) caractérisé e par un bâti très regroupé.  

 

Lõenveloppe urbaine du SDU se limite ¨ lõensemble b©ti dense ¨ 

lõOuest de la RD 103E4. 

Elle nõoffre que quelques opportunit®s de densification au sein du 

tissu bâti sans aucune extension possible.  
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Lõenveloppe urbaine des SDU de Sipian 

 

 
 

Sipian -ouest (la partie ancienne) et Sipian -est (bâtis plus récents) constituent deux entités urbaines bien identifiées.  

 

LõAtlas du SCOT englobe lõenti¯ret® du lieu-dit dans une seule enveloppe urbaine continue.  

 

Le PLU nõint¯gre pas les château x de Sipia n et Rousseau de Sipian en raison des vastes parcs arborés non bâtis et des vignes qui les entourent  ; et 

identifie ainsi deux SDU distincts.  

 

Lõenveloppe urbaine d®limit®e au PLU est plus resserr®e sur le b©ti en pr®servant les arri¯res de parcelles en zone inondable (¨ lõOuest) ou bois®es 

(¨ lõEst). 
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I.2.3. La définition des zones urbaines et à urbaniser du PLU  

La d®finition des zones urbaines et ¨ urbaniser du PLU sõest appuy® sur les orientations du PADD. 

 

- Bien entendu, le cadre ¨ lõurbanisation retenant le village  du bourg comme centralité principale  constituti ve  de « lõagglom®ration », et les  

« Secteur Déjà Urbanisés  » comme pouvant admettre une constructibilité limitée.  

Mais également  :  

- Les besoins dõaccueil du territoire pour la d®mographie et lõhabitat  ; et en cons®quence une adaptation des capacit®s dõaccueil aux besoins 

projetés à horizon du PLU.  

- La nécessaire optimisation de la consommation foncière .  

 

 

I.2.3.1. Prise en compte des analyses environnementales  

Dans le cadre de la d®marche dõ®valuation environnementale, les sensibilités naturalistes ont été prises en compte.  

 

 

Des inventaires naturalistes (zones humides, faune, flore) ont été 

r®alis®s en fin dõhiver et printemps/®t® 2024, ainsi que des 

compléments zones humides en 2025.  

 

Les sondages pédolo giques réalisés ont conclu à la présence 

avérée de zones humides selon le critère sol, sur des secteurs 

envisagés pour un développement urbain.  

 

De m°me, les investigations ont r®v®l® la pr®sence av®r®e dõune 

orchidée protégée, Anacamptis laxiflorora sur un espace de prairie.  
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Une d®marche dõ®vitement a ®t® prioris®e et la d®marche ERC (®vitement et ajouts de prescriptions) sõest poursuivie. 

 

 

I.2.3.2. Prise en compte de lõobjectif du PADD de r®duction de la consommation fonci¯re 

Comme notifi® pr®c®demment, lõapproche a été itérative.  

Les disponibilités foncières ont été approchées dans le cadre de la première enveloppe urbaine établie.  

Elles ont permis une premi¯re ®valuation des capacit®s logements, sur la base de lõobjectif dõoptimisation de la consommation foncière retenue 

dans le cadre du PADD, en relation avec le SCOT.  

Les capacités ont été confrontées au besoin en logements neufs, identifié dans le cadre du projet.  

Des aller - retours et réflexions ont eu lieu avec les élus afin de préciser le zonage.  

Les besoins de mobilisation du foncier en extension ont ainsi été affinés au fur et à mesure des travaux.  

 

 

I.2.3.3. Délimitation des zones urbaines ð Justification des dispositions règlementaires  

Article R151 -18 du code de lõurbanisme 

Peuvent être classés en zone ur baine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont 

une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.  

 

Lõensemble des zones urbaines d®limit®es sur la commune de Valeyra c sont des zones ¨ vocation dõhabitat, commerces et services. 

 

La commune ne pr®sente pas de zones sp®cifiques d®di®es aux ®quipements ou de zones ¨ vocation dõactivit®s. 

Elle ne dispose pas de zone urbaine à vocation touristique.  

 

Les zones urbaines diffé renciées en zone UA  et zone UB, sont distinguées en fonction de leurs caractéristiques morphologiques.  
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Les zones urbaines et à urbaniser du projet de PLU  

 

 
 

  



 

Rapport de présentation Tome II - Justifications des choix et évaluation environnementale ð PLU de Valeyrac- Février 2026 

38 

I.2.3.3.1. La zone UA :  

I.2.3.3.1.1. Délimitation de la zone UA  

 

La zone UA, dõune superficie de 6,8 ha, recouvre l e bourg de Valeyrac.  

 

 

La zone UA présente une forme urbaine relativement dense, avec des constructions 

implantées majoritairement à l'alignement des emprises publiques et en ordre continu ou 

discontinu.  

 

 
 

La zone a vocation à accueillir des habitation s, des commerces, services et équipements 

compl®mentaires ¨ lõhabitat. 

 

A noter quõune frange tout au nord du bourg a ®t® exclue 

de la zone UA en raison du risque inondation «  type 99  » (en 

complément du PPRI existant, potentielle inondation de plus 

dõ1 m¯tre dõeau lors dõ®v¯nements climatiques violents). 
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I.2.3.3.1.2. Règlement de la zone UA ð Justification des dispositions édictées  

Lõobjectif est de favoriser une implantation des constructions qui soit en coh®rence avec le b©ti existant et respecte la qualité  et lõidentit® des 

ensembles bâtis  ; de promouvoir une certaine densit® b©tie et de conserver en la renfor­ant lõactivit® centrale, le logement et le commerce de 

proximité.  

 

I - Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit® 

La zone u rbaine constitue une zone ouverte ¨ lõurbanisation au sens large, et de ce fait non sp®cialis®e. 

La plus grande part des destinations et sous -destinations y sont ainsi autorisées.  

 

Cependant afin dõassurer un cadre de vie de qualit®, conform®ment aux axes du PADD, le règlement interdit en zone UA les activités industrielles 

et limite les occupations et utilisations du sol pouvant g®n®rer des nuisances incompatibles avec lõenvironnement urbain. 

 

II - Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale  et paysagère  

Volumétrie et 
implantation des 
constructions  

Le règlement définit : 
 
Á 5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ (CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜȄǘŜ) 

 

- Une règle générale qui favorise une implantation en limite de voie pubƭƛǉǳŜ ƻǳ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ (principe 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ōŃǘƛǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ noyaux urbains historiques) 

Ý Implantation à l'alignement (privilégier un front bâti qui structure l'espace public) ou à une distance minimum de 4 mètres. 
 
- Par rapport aux limites séparatives,  

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ continu, semi-continu ou discontinu : la règle permet de favoriser la densité et de conserver une 
forme urbaine traditionnelle.  
 

Ý Les constructions peuvent être implantées sur au moins une des limites séparatives. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 3 mètres. 
 

- Par rapport aux autres constructions sur une même unité foncière 
o Recul égal à un minimum de 3 m  
Les constructions annexes ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл Ƴн ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ peuvent être implantées différemment. 
 

Á 5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ : 
o Elle est limitée à 50% (Pour faciliter la densification sur de petites unités foncières, tout en maintenant des espaces de respiration). 
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9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ est couplée à la mise en place de règles en matière de surfaces en espaces verts de pleine terre. 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 4л҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛère est traitée en espace vert de pleine terre, 
incluant le stationnement lorsque celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΦ 
 
Á Des règles de hauteur : 

Des règles particulières sont retenues pour permettre une bonne insertion dans le gabarit du bourg. 

Ý La hauteur des constructions est limitée à с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

Ý La hauteur des annexes est limitée à оΣр ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ du toit. 
 

 

Qualité urbaine, 
architecturale, 
environnementale et 
paysagère  

Compte tenu des caractéristiques du territoire et de la volonté affichée dans le PADD de préserver et valoriser les qualités paysagères et 
patrimoniales, il a été accordé une attention particulière à la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère,  
Il a été retenu ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ : 

 

- Des dispositions communes à l'ensemble des constructions (aspect général, dispositions particulières, énergies renouvelables ...) 

- 5Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊuctions 
neuves (pour des règles plus adaptées à la réalité du contexte) 

- Des règles particulières concernant les clôtures, murets et portails 

Les dispositions communes et prescriptions différenciées permettent à la fois de répondre aux exigences de qualité architecturale des bâtiments 
Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŀŘŀǇǘŞ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ existante. 

 

Traitement 
environnemental et 
paysager des espaces 
non-bâtis et abords des 
constructions 

 
En lien avec la volonté affichée dans le PADD de préserver la qualité du cadre de vie en valorisant les paysages, des dispositions particulières 
sont retenues : 
 

Ý Les espaces libres de toute construction doivent être laissés en pleine terre sur une superficie au moins égale à 40% de leur surface.  

Ý Les plantations doivent être maintenues et les arbres abattus remplacés, sauf impossibilité dument justifiée.  

Ý Les espaces libres de toute construction ainsi que le délaissé des aires de stationnement doivent être aménagés et entretenus en espaces 
verts. 

Ý Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, les essences végétales seront locales, diversifiées et adaptées aux conditions 
du sol et du climat. 
 

Il est recommandé de consulter le guide du PNR : «  Créer une  offre résidentielle, adaptée et intégrée à son environnement  ». 
  

 

Stationnement  

 
En lien avec les exigences de respect du cadre de vie, de sécurité, de prise en compte de mixité des fonctions dans le bourg, des règles de 
stationnement sont édictées. 
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Ý Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions assuré en dehors de la voie publique. 

Ý [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ Řélaissés. 
Elles doivent être plantées (au moins un arbre pour 4 emplacements). 

Ý 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ruissellement 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Ý Des normes sont précisées : pour les constructions à usage d'habitation Τ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; pour les bureaux, 
commerces, artisanat, afin de permettre la mixité des usages dans les meilleures conditions. 
 

Ý Des règles de stationnement sont également prévues pour les deux roues afin de répondre aux besoins des déplacements doux. 

 

 

III - Equipements et réseaux  

Les collectivit®s sont tenues dõapporter les r®seaux en zone urbaine.  

Le règlement définit  : 

 

¶ Des règles relatives aux accès et voiries afin de répon dre aux exigences de sécurité.  

¶ Afin de répondre aux exigences de salubrité et de respect des ressources,  des règles sont fixées, relatives à la distribution en eau potable 

et aux conditions dõassainissement, int®grant la question des piscines. 

¶ En outre afi n de satisfaire aux objectifs de prévention des risques pluviaux, le règlement fixe des règles en matière de gestion des eaux  

pluviales.  

¶ Lõalimentation en ®lectricit® ou t®l®phone fixent que, lorsque les lignes sont en souterrain (amélioration du cadre de vie), les branchements 

sero nt également privilégiés en enterré.  

¶  Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux futures constructions q ui y sont liées 

de b®n®ficier dõun raccordement aux infrastructures et réseaux de communications électroniques existants à proximité . 

 

I.2.3.3.2. La zone UB 

I.2.3.3.2.1. Délimitation de la zone UB  

La zone UB, d'une superficie de 32,5 hectares, recouvre  les zones déjà urbanisées  (SDU de la loi littoral) constituées par les hameaux de Sipian, la  

Verdasse et de Troussas . 

 

Elle constitue une zone urbaine de moindre densité, avec essentiellement un habitat formé de maisons individuelles.  

 

La zone a vocation ¨ accueillir des habitations, des commerces, services et ®quipements compl®mentaires ¨ lõhabitat.  
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Zone UB - Sipian Est 

 

 
 

La zone UB reprend lõenveloppe urbaine du SDU avec une d®limitation au plus pr¯s 

des constructions existantes (notamment ¨ lõOuest, afin de pr®server le caract¯re 

boisé des fonds de parcelles).  

La zone UB sõ®tend de part et dõautre de la route de Sipian , qui fait lõobjet dõun 

renforcement des réseaux (investissement important de la part de la collectivité) . La 

d®limitation de la zone sõattache ¨ prendre en compte la r®alit® parcellaire (jardins 

clôturés) avec une profondeu r autour des 40 mètres (parfois ajustée notamment en 

cas de constructions existantes)  

 

La zone UB de Sipian -Est, bien desservi par les réseaux, constitue la principale zone 

dõaccueil de nouvelles constructions de par lõabsence dõenjeux environnementaux 

ma jeurs et  de zones inondables . 

Zone UB - Sipian Ouest  

 
 

La zone ouest offre nettement moins de possibilités de 

densification. La zone UB intègre les constructions 

existantes et aucune dent creuse nõest ¨ observer. 
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Zone UB - Troussas 

 

 
 

La zone UB reprend globalement la limite de lõenveloppe urbaine 

(hormis sur une petite portion au Nord         ).  

Zone UB ð La Verdasse  

 

 
 

La zone UB se limite ¨ lõenveloppe urbaine identifi®e comme SDU. 

 

I.2.3.3.2.2. Règlement de la zone UB ð Justification des dispositions édi ctées  

Au sein de la zone UB, lõobjectif est de promouvoir une densification contrôlée , prenant appui sur les équipements et dans le respect du cadre de 

vie.  

Le règlement de la zone répond à cet objectif.  

 

I - Destination des constructions, usages des sols  et natures dõactivit® 

Tout comme la zone UA, la zone UB constitue une zone ouverte ¨ lõurbanisation au sens large, qui  a vocation à accueillir habitations, commerces, 

services et ®quipements compl®mentaires ¨ lõhabitat. 
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De la même manière, conformément au x axes du PADD, le règlement interdit en zone UB les activités industrielles et limite les occupations et 

utilisations du sol pouvant g®n®rer des nuisances incompatibles avec lõenvironnement urbain. 

 

II - Caractéristiques urbaine, architecturale, environne mentale et paysagère  

Volumétrie et 
implantation des 
constructions  

 
Le règlement définit, en relation avec les orientations du PADD, comme notifié précédemment (zone UA) :  
Á 5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : 

 
- Par rapport aux voies et emprises publiques  

Ý Implantation à une distance minimum de 4 mètres des voies et emprises publiques (avec des adaptations pour répondre à des cas 
spécifiques Υ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŞŘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
anneȄŜǎ ΧύΦ 
 

Pour éviter au véhicule de stationner sur la voirie (parking de midi). 

Ý ¦ƴ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ р Ƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ  
 
- Par rapport aux limites séparatives, 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ en ordre continu, semi-continu ou discontinu : la règle permet de favoriser la densité et de conserver une forme 
urbaine traditionnelle.  

Ý Les constructions peuvent être implantées sur au moins une des limites séparatives. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀit, il sera respecté une distance au moins égale à 3 mètres. 
 

- Par rapport aux autres constructions sur une même unité foncière 
o Recul égal à un minimum de 3 m  
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл Ƴн ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀntées différemment. 
 

Á 5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ : 
o Elle est limitée à 40% (Pour faciliter la densification sur de petites unités foncières, tout en maintenant des espaces de respiration). 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ est couplée à la mise en place de règles en matière de surfaces en espaces verts de pleine terre. 
 
Á Des règles de hauteur : 

Des règles particulières sont retenues pour permettre une bonne insertion. 

Ý La hauteur des constructions est limitée à с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

Ý La hauteur des annexes est limitée à оΣр ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ 
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Qualité urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère  

 
Compte tenu des caractéristiques du territoire et de la volonté affichée dans le PADD de préserver et valoriser les qualités paysagères et 
patrimoniales, il a été accordé une attention particulière à la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère,  
Il a été retenu ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ : 

 

- Des dispositions communes à l'ensemble des constructions (aspect général, dispositions particulières, énergies renouvelables ...) 

- 5Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊuctions neuves 
(pour des règles plus adaptées à la réalité du contexte) 

- Des règles particulières concernant les clôtures, murets et portails 

Les dispositions communes et prescriptions différenciées permettent à la fois de répondre aux exigences de qualité architectuǊŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŀŘŀǇǘŞ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

 

Traitement 
environnemental 
et paysager des 
espaces non-bâtis 
et abords des 
constructions 

En lien avec la volonté affichée dans le PADD de préserver la qualité du cadre de vie en valorisant les paysages, des dispositions particulières sont 
retenues : 
 

Ý Une superficie au moins égale à 50% de la superficie de lõunit® fonci¯re devra °tre trait®e en espace vert de pleine terre, incluant le 
stationnement lorsque celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞ. 

 

Ý Les plantations doivent être maintenues et les arbres abattus remplacés, sauf impossibilité dument justifiée.  

Ý Les espaces libres de toute construction ainsi que le délaissé des aires de stationnement doivent être aménagés et entretenus en espaces verts. 

Ý Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, les essences végétales seront locales, diversifiées et adaptées aux conditions du sol 
et du climat. 
 

Il est recommandé de consulter le guide du PNR : «  Créer une offre résidentielle, adaptée et inté grée à son environnement  ». 

 

Stationnement  

En lien avec les exigences de respect du cadre de vie, de sécurité, de prise en compte de mixité des fonctions dans le bourg, des règles de 
stationnement sont édictées. 
 

Ý Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions assuré en dehors de la voie publique. 

Ý [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ Řélaissés. Elles 
doivent être plantées (au moins un arbre pour 4 emplacements). 

Ý 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ruissellement et 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Ý Des normes sont précisées : pour les constructions à usage d'habitation Τ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; pour les bureaux, commerces, 
artisanat, afin de permettre la mixité des usages dans les meilleures conditions. 
 

Ý Des règles de stationnement sont également prévues pour les deux roues afin de répondre aux besoins des déplacements doux. 
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III ð Equipements et réseaux  

Les collectivit®s sont tenues dõapporter les r®seaux en zone urbaine.  

Le règlement définit  : 

 

¶ Des règles relatives aux accès et voiries afin de répondre aux exigences de sécurité.  

¶ Afin de répondre aux exigences de salubrité et de respect des ressources,  des règles sont fixées, relatives à la distribution en eau potable 

et aux conditions dõassainissement, int®grant la question des piscines. 

¶ En outre afin de satisfaire aux objectifs de préven tion des risques pluviaux, le règlement fixe des règles en matière de gestion des eaux 

pluviales.  

¶ Lõalimentation en ®lectricit® ou t®l®phone fixent que, lorsque les lignes sont en souterrain (amélioration du cadre de vie), les branchements 

seront également  privilégiés en enterré.  

¶  Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux futures constructions q ui y sont liées 

de b®n®ficier dõun raccordement aux infrastructures et r®seaux de communications ®lectroniques existants à proximité . 

 

  



 

Rapport de présentation Tome II - Justifications des choix et évaluation environnementale ð PLU de Valeyrac- Février 2026 

47 

I.2.3.3.3. Tableau comparatif de synth¯se des zones ¨ vocation dõhabitat 
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I.2.3.3.4. Réflexions relatives à la définition de zones urbaines (U) inconstructibles  

Les services de lõEtat suite ¨ la consultation des PPA ont pr®conis® la d®finition de zones urbaines inconstructibles de certains secteurs en « 

urbanisation diffuse » , afin de permettre, outre la réfection, l'extension des constructions existantes, sans autoriser l'ajout de nouvelles unités  

d'habitation.  

Un tel classement pourrait permettre de r®pondre ¨ la r®alit® dõune occupation des sols pr®sentant un certain nombre de constructions regroup®es, 

mais, outre une réelle difficulté de compréhension par le citoyen (une zone urbaine est à priori constructible), il pose par ailleurs de grandes difficultés 
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quant à la délimitation de telles zones : o½ commencer et o½ arr°ter la d®limitation des zones ? ë partir de combien dõhabitations regroup®es ? ë 

quelle distance les unes des autres ?  

 

Aussi, pour simplifier la lecture et la cohérence d u document, il a été retenu de :  

¶ Réserver les zones urbaines constructibles (U) aux seuls espaces urbanisés (agglomération  et SDU) définis par le SCoT.  

¶ Classer lõensemble du b©ti situ® hors de ces espaces urbanis®s en zone Naturelle (N) ou Agricole (A) , afin dõhomog®n®iser les r¯gles de 

zonage appliquées au bâti diffus.  

 

 

 

I.2.3.4. La zone à urbaniser 1AU  

 

Le PLU définit une zone 1AU qui comprend des terrains ¨ caract¯re naturel, destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lõurbanisation.  

 

Les voies publiques, les r®seaux dõeau et dõ®lectricit® sont pr®sents ¨ la p®riph®rie imm®diate de la zone et ont une capacit® suffisante pour desservir 

les constructions ¨ implanter dans lõensemble de la zone. 

 

La zone 1AU est une zone ¨ vocation principale dõhabitat. 

 

La zone 1AU est délimitée en partie Nord -Est du bourg, en extension de la zone UA du bourg.  

La zone retenue se situe entre la Castillonnaise et le bourg, en extension de celui -ci, sur une parcelle actuellement en vigne.  
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La zone 1AU retenue  présente une superficie de 0,5 ha.  Elle constitue une zone en extension de lõurbanisation. 

 

Dans la zone 1AU, les constructions sont autoris®es sous forme dõune Op®ration dõAménagement et de Programmation (OAP)  comme précisé dans 

un chapitre suivant . 
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I.2.4. Motif de la délimitation des zones naturel les et agricoles ð Justification des dispositions réglementaires  

Lõensemble des zones naturelles et agricoles au projet de PLU sont figur®es sur lõextrait de plan ci-dessous  :  
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I.2.4.1. Les espaces remarquables Ar, Nr et Nor  

I.2.4.1.1. Délimitation des zon es Ar, Nr et Nor  

Comme notifié précédemment, la prise en compte de la loi littoral a conduit à proposer une protection stricte de tous les espaces remarquables au titre de 

la loi littoral qui correspondent aux réservoirs de biodiversité que constituent les  réservoirs humides et aquatiques et les boisements significatifs de feuillus.  

 

DU PADD    AU ZONAGE 

 

 

 

 

 

 

 

Les zones Nr, Ar et Nor du projet de PLU de Valeyrac 
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La zone Nr  

Elle recouvre les espaces naturels dõint®r°t majeur concern®s par une protection au titre de Natura 2000 r®f®renc®s sous lõappellation ç Estuaire de 

la Gironde  », et correspondant aux prairies humides des palus  et des mattes  ; et ZNIEFF de type 1 (marais de Condissas et de Begadanet) ¨ lõEst. 

Elle englobe également divers  boisement s (chênes ou mélange de feuillus) en partie Sud de la commune.  

 

Elle repr®sente une superficie dõenviron 391 ha.  

 

La zone Ar  

- La zone Ar de stricte protection recouvre les espaces dõint®r°t majeur concern®s par la protection au titre de Natura 2000 sous lõappellation ç 

Estuaire de la Gironde è, et correspondant ¨ lõespace cultiv® des mattes.  

Elle est concern®e par la bande littorale de 100 m en bordure dõestuaire. 

 

Elle repr®sente une superficie dõenviron 152 ha.  

 

 

La zone Nor  

La zone Nor correspond à la zone du chenal de Guy (jusquõau port de Goul®e) et ¨ la portion dõestran qui le prolonge. 

 

Elle complète les zones de protection des espaces remarquables, avec une superficie d õenviron  12 ha.  

 

 

I.2.4.1.1.1. Le règlement des zones Ar, Nr et Nor  

Dans les zones considér ées, les occupations et autorisations du sol sont strictement limitées.  

 

Conform®ment ¨ lõarticle R146-2 du Code de lõUrbanisme, sont limitativement admis, ¨ condition que leur localisation et leur aspect ne d®naturent pas le 

caractère des sites, ne compr omettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux :  

 

1° - Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou milieux, les équipements légers et démontables néce ssaires à leur 

préservation et à leur restauration, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers destinés à 

l'accueil ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune ains i que les équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels que les 

sanitaires et les postes de secours  lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable par l'importance de la fréquentation du public ;  
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2° - Les aires de sta tionnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la prévention de la dégradation de ces espaces par la 

résorption du stationnement irrégulier, sans qu'il en résulte un accroissement des capacités effectives de stationnement, à c ondition que ces aires ne soient ni 

cimentées ni bitumées et qu'aucune autre implantation ne soit possible ;  

 

3° - La réfection des bâtiments existants et l'extension limitée des bâtiments et installations nécessaires à l'exercice d'activités économiques ; 

 

4° - A l'exclusion de toute forme d'hébergement et à condition qu'ils soient en harmonie avec le site et les constructions existantes :  

 

a) Les aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, pastorales et forestières dont à la fois la sur face de plancher et l'emprise au sol 

n'excèdent pas 50 m 2 ; 

b) Dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de saliculture et d'élevage d'ovins de prés salés, les constructions et 

aménagements exigeant la proximité immédia te de l'eau liés aux activités traditionnellement implantées dans ces zones, à la condition que leur 

localisation soit rendue indispensable par des nécessités techniques ;  

 

5° - Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d'éléments de  patrimoine bâti reconnus par un classement au titre de la loi du 31 

décembre 1913 ou localisés dans un site inscrit ou classé  

 

6° - Les équipemen ts d'intérêt général nécessaires à la sécurité des populations et à la préservation des espaces et milieux.  

 

Les aménagements mentionnés au 4° et les extensions prévues au 3° du présent article doivent être conçus de manière à permettre un retour du site à  l'état 

naturel.  

 

 

Concernant la zone Nr, et suite à la consultation des PPA , pour assurer une protection complète des boisements, il a par ailleurs été porté en complément 

au règlement de la zone Nr une interdiction de défrichement.  

 « Le défrichement  est interdit sauf travaux de restauration écologique, remise en état  de milieux naturels (tels que travaux réouverture de milieux, 

gestion de zones humides, arrachage et coupe dõessences exotiques envahissantes, travaux de g®nie ®cologique ».  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000315319&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000315319&categorieLien=cid
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I.2.4.2. La zone agric ole A  

Les espaces remarquables Ar ont une vocation agricole et sont cultivés. Il sõagit dõespaces fortement contraints au plan r¯glementaire comme pr®cis® ci-

dessus, compte tenu de leur qualité «  dõespaces remarquables de la loi littoral è. 

 

La commune d e Valeyrac comprend aussi  une vaste zone agricole A,  qui correspond pour lõessentiel ¨ la zone  

viticole concernée par une AOC Médoc.   

Elle est très majoritairement occupée par le vignoble et par des espaces de prairies (avec une activit® dõ®levage). 

Elle couvre ainsi une partie du  périmètre AOC Médoc de la commune , mais non la totalité  (lõAOC repr®sente  

848 ha ), car lõAOC recouvre le bourg, le village de Troussas, une grande partie des villages  de Sipian Est et Ouest,  

et une partie Sud du village de La V erdasse . 

 

La zone A représente une superficie de 610 ha.  

 

 
La zone agricole A du projet de PLU  

 
Le parcellaire AOC viticole sur le territoire de Valeyrac  

La zone A nõest concern®e par le PPRI, que sur la frange Ouest et un peu Est de sa délimitation.  

 

Lõensemble des zones A et Ar forme un ensemble de 762 ha, soit près de 60% du territoire communal.  
























































































































































































































































